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                             Orléans le 22 août 2014 

Agressivité à Pôle emploi Centre : 

Aidez nous à vous aider !! 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
Syndicat.fo-centre@pole-emploi.fr; Site/Adhésion : http://fo-pe-centre.wix.com/fo-pe-centre 

Tel 02/38/52/53/47  

 
     Union Régionale  

 

Malgré une hausse des agressions et 
incivilités constatées par la Direction 
Générale (nous sommes passés de 7425 en 
2012 à 8442 événements en 2013 soit 13% 
d’augmentation), Pôle emploi Centre semble 
faire exception. En effet, lors de la réunion 
DP du 21 août la DR constate que seuls 180 
incidents sont consignés en 2013 par rapport 
aux 349 répertoriés en 2011. Ces chiffres ne 
sont pas contestables puisqu’ils reprennent 
vos déclarations. Il est , par contre,  certain 
que les déclarations écrites ne traduisent pas 
ce que vous vivez  en unité. 
 
Comment expliquer cette apparente 
tranquillité alors que les remous sont 
nombreux ! 
1°) constat amer 
De nombreux agents constatent de jour en 
jour que les demandeurs et/ou les 
employeurs sont agressifs. Une sorte de 
banalisation de ces situations anormales 
s’instaure. Votre seuil de tolérance augmente 
et par conséquent vous y prêtez moins 
attention. 
 
2°) amer constat 
La Direction communique de moins en 
moins, voire pas du tout, sur le registre de 
sécurité ou les fiches agressions permettant 
de consigner toutes ces situations. En 
principe, chaque collègue doit savoir où se 
trouve le registre de sécurité (qui contient 
entre autre le plan d’évacuation, le document 
unique de prévention des risques,…). Ce 
registre, à disposition de tous, doit servir à la 
retranscription des agressions, incivilités, … 

Pourtant, un rapide sondage permet de savoir que 
peu de collègues connaissent son existence et que 
quelques ELD l’enferment (à double tour) dans des 
armoires inaccessibles. 
Aucune réelle « publicité » n’a été réalisée autour 
de l’utilisation de la fiche agression présente sur 
l’intrapôle régional. Cette fiche, une fois remplie, 
sert à alerter la DR, le CHSCT, le référent régional 
sécurité, …  
Nous vous conseillons fortement de la photocopier 
et de l’annexer au registre de sécurité afin de 
conserver une trace en unité. 
   
Face à l’absence de preuves la DR nous déclare : 
« tout va bien !» 
Le « jeu » de notre Direction est bien de minorer la 
situation dégradée des unités. Cela permet de ne pas 
mettre en œuvre de plan d’action pour vous 
protéger. Cela dédouane ainsi notre employeur 
d’assurer la sécurité obligatoire qu’il vous doit. 
 
Les élus FO ont besoin de vous ! En notant toutes 
les incivilités, agressions, …nous pouvons prouver 
à la DR que les conditions de travail sont mauvaises 
à Pôle emploi. Elle ne pourra plus se cacher derrière 
des chiffres minorés et devra mettre en place une 
véritable politique de prévention. 
 

 


